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DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES

AGENCE DWGENIERIE DEPARTEMENTALE DES ALPES "MARITIMES

Convention de versement (Tune subvention de cofînancement au titre du programme PVD
Délibération n° CA-2023-07

Date de convocation : 15 mai 2023

Sous_la_prcsidence de M. Charles Anj.îeGINESY
Président de droit de l'Agence cTingénierie départementale des Alpes-Maritimes

Titulaires présente :
BARENGO-FERRIER Martine, BECK Xtivier, CASTEL Raoul, DAVID Jean-Paul, GINESY Charles Ange,
GRANDBOUCHE Thierry, PAGANIN Michèle, SALOMONE Anthony

Suppléant présents :
ARSENTO Adrien, BERTOLOTTI Nicole, BRUNO Philip, DUQUESNE Céline, MALFATTO Marc,
OLHARAN Sébastien

TRABAUD Dominique absent ayant donné pouvoir à MALFATTO Marc.

Secrétaire de séance : Céline DUQUESNE

Le quorum étant atteint :

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5111-1 et L.5511-Ï ;

Vu la délibération n°2021-15 du Conseil d "administration du 12 octobre 2021 approuvant Favenant n°l à la
convention de partenariat entre PAgence06 et le Département des Alpes-Maritimes ;

Vu Pavis de la Banque des territoires ;

Considérant que lors de l'Assemblée générale du 9 novembre 2021 les statuts et la politique générale de
FAgenceOd ont été modifiés afin d'autoriser le versement des subventions de cofinancement du programme
PVD aux communes membres lauréates dudit programme ;

Considérant que le Département des Alpes-Maritimes a confié à l'AgenceOfi la mise en œuvre opérationnelle
du programme « PVD » par avenant n°l à sa convention de partenariat ;

Considérant que l'instance décisionneÏle de Ifi Banque des territoires a émis un avis positif sur le dossier présenté
par îti commune de Tende ; qu'une subvention de cofmancement peut lui être accordée dans les limites de la

décision de ['instance ci-dessus visée ; qu'il est envisagé de conclure une convention prévoyant le versement
d'une subvention de 42 750 euros avec la commune de Tende au titre du projet de réalisation d'une étude de
programmation concertée détaillée pour la revitalisation de Tende sous forme de Plan guide et déctintiison pré-

opérationnelle pour Paménagement du secteur Gare-entrée du centre-ancien ; que ladite convention figure en

annexe ;

Vu la note synthétique et ses annexes, entendu le rapport du Président ;

Délibéralion ?CA-2023-07 du Conseil d'administration de l'Agence ci'ingénierie départemenfôle des Alpes-Marilimes
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Le conseil d administration, après en avoir délibéré,

Décide :

Dans le cadre du programme « Petites villes dermiin »,

l) D'approuvcr les termes de la convention de subvention à intervenir avec la commune de Tende annexée a

lu présente délibération el précisant que la somme de 42 750 euros sera versée par l'Agence06 a la commune

au titre du programme «Petites villes de demrtin » pour l'Etude de progmmmation détaillée pour la

revitaIisiUion de Tende sous (orme de Plan guide cl déclinaison pré-opérationncllc pour i'aménagement du

secteur Gare-entrée du centre-ancien ;

2) D'autoriser le président de l'Agcncc06 à signer ladite convention de subvention avec Ifi Commune de Tende

telle que figunnt en annexe ;

3) D'autoriser le président du Conseil cPadministraEion à signer, au nom de llAgence06, les actes el formdlités

nécessaires à la réalisation des objectifs précédemment cité.s.

Nombres d''administrateurs présents ou représentés ; 15 et un pouvoir

Voix pour : 16

Voix contre : 0

Abstention : 0

Nice, le ÏerJLiin2023

Le Président de l Agence cTingéniene départementale

des Alpes-Maritimes,

Charles Ange GINESY
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